
COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN
Société anonyme au capital de 1 994 639 272 €

Siège social : Tour Saint-Gobain, 12, place de l’Iris, 92400 Courbevoie
542 039 532 R.C.S. Nanterre

AVIS DE DEUXIEME CONVOCATION
Titres participatifs avril 1984 de 1 000 euros

L’assemblée générale des porteurs de titres participatifs (l’« Assemblée »)
émis par la Compagnie de Saint-Gobain (la « Société ») en avril 1984 n’ayant
pu valablement délibérer le jeudi 21 mai 2026, faute de quorum, les porteurs
de titres participatifs sont de nouveau convoqués en Assemblée Générale
le jeudi 25 juin 2026 à 12 heures, au siège social de la Société, Tour Saint-
Gobain, 12, place de l’Iris, 92400 Courbevoie Cedex, à l’effet de délibérer
sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour
1- Rapport du Conseil d’administration sur l’activité de la Société au
cours de l’exercice 2025 ;

2- Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice
2025 et sur les éléments servant à la rémunération des titres partici-
patifs ;

3- Désignation d’un nouveau représentant titulaire de la Masse et fixation
de sa rémunération annuelle ;

4-Délégation de pouvoirs pour accomplir les formalités requises.

Pour assister ou se faire représenter à cette Assemblée :
− Les porteurs de titres participatifs au nominatif devront être inscrits
en compte chez la Société, au plus tard au jour de l’Assemblée.

− Les propriétaires de titres participatifs au porteur devront justifier dans
les mêmes délais auprès de leurs intermédiaires financiers teneurs de
compte de l’inscription en compte de leurs titres par une attestation
de participation délivrée par ces intermédiaires.

Les porteurs de titres participatifs pourront demander un pouvoir ou un
formulaire de vote par correspondance à Uptevia – CTO Assemblées – Cœur
Défense Tour A – 90-102 Esplanade du Général de Gaulle 92400 Courbevoie
(France).
L’attestation de participation et le pouvoir ou le formulaire de vote par cor-
respondance devront être retournés et réceptionnés par Uptevia à l’adresse
indiquée au paragraphe précédent au plus tard le mercredi 24 juin 2026 à
15 heures (heure de Paris).
Conformément aux dispositions des articles R. 22-10-24 et R. 225-79 du
Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation
d’un mandataire peut, outre par la voie postale, également être effectuée
par la voie électronique, selon les modalités suivantes :
- pour les porteurs de titres participatifs détenus au nominatif pur : en
envoyant un courrier électronique revêtu d’une signature électronique
obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité à l’adresse
électronique suivante : CT-mandataires-assemblees@uptevia.com.
Cet e-mail devra obligatoirement contenir les informations suivantes :
nom de la Société, date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse et iden-
tifiant des porteurs de titres participatifs (disponible auprès de Uptevia
chargé de la gestion du service des titres participatifs) ainsi que nom
et prénom et, si possible, adresse du mandataire désigné ou révoqué ;

- pour les porteurs de titres participatifs détenus au nominatif adminis-
tré ou au porteur : en envoyant un courrier électronique revêtu d’une
signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers cer-
tificateur habilité à l’adresse électronique suivante : CT-mandataires-
assemblees@uptevia.com. Cet e-mail devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : nom de la Société, date de l’Assemblée,
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes des porteurs
de titres participatifs ainsi que nom et prénom et, si possible, adresse
du mandataire désigné ou révoqué. Puis, ils devront demander à leur
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de leur compte
titres d’envoyer une confirmation écrite à Uptevia – CTO Assemblées
– Cœur Défense Tour A – 90-102 Esplanade du Général de Gaulle 92400
Courbevoie (France) ou un e-mail à CT-mandataires-assemblees@
uptevia.com.

Afin que les désignations ou révocations de mandataires exprimées par
voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confir-
mations devront être réceptionnées par Uptevia au plus tard le mercredi
24 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris). Les désignations ou révocations
de mandataires exprimées par voie postale devront être réceptionnées par
Uptevia au plus tard le mercredi 24 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris).
Le Conseil d’administration.
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